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DOSSIER DE CANDIDATURE

À renvoyer dument complété avant le 27 mai 2026 à l’adresse :
cecile.dekermadec@infopro-digital.com
PRÉSENTATION
Les TROPHÉES TERRITOIRES & ENERGIES 2026 récompensent des projets d’une collectivité ou d’une société du secteur de l’industrie ayant mené une opération permettant de produire et/ou consommer de l’énergie locale décarbonée et/ou déployé un projet ayant pour conséquence une baisse significative de consommation d’énergie.

Ces trophées organisés par la société Groupe Industrie Services Info (ci-après l’Organisateur) sont ouverts à toutes les collectivités ou industries quelles que soient leur taille et structure.

La participation à ces trophées comprend 3 grandes étapes :
· Le dépôt de(s) dossier(s) de candidature
· La sélection par un jury composé des rédactions de La Gazette des Communes, L’Usine Nouvelle et Enerpresse 
· La remise de prix le jour de Territoires & Energies (15 septembre 2026)

L’inscription aux trophées est gratuite.

1. IDENTIFICATION DU CANDIDAT

INFORMATIONS SOCIÉTÉ*

Dénomination sociale :

RCS et ville d’enregistrement :

Secteur d’activité : 

Adresse : 

Code postal :				            Ville : 

Site web : 

Directeur Général : 

Tél. :  				    	E-mail :


PERSONNE EN CHARGE DE LA CANDIDATURE*

Prénom :				       Nom : 

Fonction : 					

Tél. :				       E-mail :

*Les informations à caractère personnel des Candidats recueillies ci-dessus dans le cadre des trophées sont traitées conformément aux réglementations en vigueur. Elles sont nécessaires à la prise en compte et au traitement de leur candidature. Ces données font l'objet d'un traitement automatisé et sont conservées dans un fichier informatique que l’Organisateur ou toute société du groupe Infopro Digital pourra utiliser pour son compte ou celui de ses clients afin d’envoyer aux Candidats des propositions en vue de participer à des évènements professionnels ou pour des produits et/ou services utiles à leur activité professionnelle ainsi que les intégrer dans des annuaires professionnels.

Les Candidats disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition aux données les concernant et peuvent exercer ce droit par demande écrite adressée à l'adresse suivante : cnil.evenements@infopro-digital.com

La Charte Données Personnelles du groupe Infopro Digital est accessible à l’adresse suivante : https://www.infopro-digital.com/rgpd-gdpr/


2. AUTORISATION

Par la présente, le Candidat (prénom, nom, fonction) :

Représentant la société :	

a) Déclare et garantit être titulaire et/ou avoir obtenu toutes les autorisations des titulaires des droits de propriété intellectuelle ou industrielle (notamment brevets, marques, dessins et modèles, photos, vidéos, droits d'auteur…. y compris, le cas échéant, des prestataires éventuellement intervenus dans le projet présenté) attachés aux projets/réalisations présentés ainsi qu’à tout élément du dossier de candidature, compris les vidéos de présentation de leur innovation présentée lors de l’événement.

b) Autorise l’Organisateur à reproduire et représenter ces éléments lors de la Remise des Prix, dans son magazine L’Usine Nouvelle et La Gazette des Communes, sur ses sites internet www.usinenouvelle.com et www.lagazettedescommunes.com ainsi que dans tout autre média (réseaux sociaux, et newsletters) quel qu’en soit le support susceptible de traiter des Trophées Territoires & Energies 2026 et notamment les documents promotionnels des éditions suivantes. Ces autorisations devront pouvoir intervenir sans obligation d’aucune sorte à la charge de l’Organisateur,

En conséquence, garantit l’Organisateur de tout recours à l’égard de ce qui précède,
☐ En déposant sa candidature, reconnait avoir pris connaissance et accepte sans réserve le règlement des trophées.










3. CATEGORIE(S) DANS LAQUELLE/LESQUELLES LA CANDIDATURE EST PRESENTEE (deux choix possibles maximum)

Un Candidat ne peut présenter que deux dossiers de candidature maximum et ne peut présenter qu’un seul projet/une seule réalisation par dossier.
Chaque dossier présenté peut porter sur deux catégories différentes au maximum, c’est-à-dire qu’un même projet ou réalisation pourra être présenté dans deux catégories différentes au maximum. 


Catégories 2026 pressenties : ​
​
· Projet collaboratif public-privé : La collaboration la plus performante​
· Acceptabilité : le projet qui a remporté l'adhésion la plus forte des citoyens​
· Efficacité énergétique : la démarche ou le projet le plus économe en énergie​
· Net Zero carbone : l’industriel ou la collectivité qui poursuit une stratégie de substitution d’énergie pour tendre vers le zéro carbone
· Coup de Coeur du jury

4. DESCRIPTION DU PROJET/DE LA RÉALISATION

CATEGORIE(S) DANS LAQUELLE/LESQUELLES LA CANDIDATURE EST PRESENTEE (2 choix maximum) :
...................................................................................................................................................................

NOM DU PROJET / DE LA RÉALISATION :
...................................................................................................................................................................

NOM DE LA COLLECTIVITE / INDUSTRIE :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

ADRESSE :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

BRÈVE DESCRIPTION DU PROJET / DE LA RÉALISATION – PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES :	
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

CARACTÈRE REMARQUABLE DU PROJET / DE LA RÉALISATION :	
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
RÉSULTATS DÉJÀ CONSTATÉS ET/OU ATTENDUS (impact énergétique, bénéfice pour le territoire/citoyens, nouveaux usages, taux de décarbonation, impact économique …) :	
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

SOLUTIONS TECHNOLOGIQUES UTILISÉES
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
POURQUOI PENSEZ-VOUS QUE VOTRE PROJET MÉRITE D’ÊTRE RETENU ?
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FOURNIR EN ANNEXE (FACULTATIF)
Pour compléter votre candidature, il est possible de joindre tout document complémentaire permettant au jury de mieux apprécier votre projet ou réalisation.

Les pièces complémentaires devront être adressées par mail à l’occasion de l’envoi du dossier de candidature à l’adresse suivante : cecile.dekermadec@infopro-digital.com 

LISTE DES ANNEXES FOURNIES (FACULTATIF)
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


RÉGLEMENT
TROPHÉES TERRITOIRES & ENERGIES 2026


ARTICLE 1 – ORGANISATEUR

Les TROPHÉES TERRITOIRES & ENERGIES 2026 sont organisés du 13 avril 2026 au 15 septembre 2026 par Groupe Industrie Services Info (G.I.S.I). L’inscription aux trophées est gratuite. 
L’Organisateur, société du groupe INFOPRO DIGITAL, est notamment l’éditeur de l’hebdomadaire L’Usine Nouvelle et des sites internet www.usinenouvelle.com et www.lagazettedescommunes.com

ARTICLE 2 – OBJET DES TROPHEES

Les TROPHÉES TERRITOIRES & ENERGIES 2026 récompensent des projets d’une collectivité ou d’une société du secteur de l’industrie ayant mené une opération permettant de produire et/ou consommer de l’énergie locale décarbonée et/ou déployé un projet ayant pour conséquence une baisse significative de consommation d’énergie.

ARTICLE 3 – CATÉGORIES DE PRIX

Sous réserve d’un nombre de candidatures suffisant, l’Organisateur décernera 5 prix spécifiques.

3.1. Liste des prix
· Projet collaboratif public-privé : La collaboration la plus performante​
· Acceptabilité : le projet qui a remporté l'adhésion la plus forte des citoyens​
· Efficacité énergétique : la démarche ou le projet le plus économe en énergie​
· Net Zero carbone : l’industriel ou la collectivité qui poursuit une stratégie de substitution d’énergie pour tendre vers le zéro carbone
· Coup de Coeur du jury

3.2. Les candidats choisissent de déposer leur dossier de candidature dans la catégorie qui leur paraît correspondre le mieux au projet qu'ils soumettent. Néanmoins, l’Organisateur ou le jury pourra inscrire un candidat dans une autre catégorie que celle à laquelle il a postulé s'il juge que son dossier est mieux adapté à une autre catégorie.

3.3. L’Organisateur se réserve la possibilité de maintenir, supprimer ou fusionner plusieurs Prix en fonction du nombre de dossiers reçus et de leur qualité.

ARTICLE 4 – CANDIDATURE

Pour s’inscrire et participer aux trophées, le candidat doit :
a) Être une collectivité ou un industriel
b) La personne physique intervenant au nom et pour le compte de la collectivité ou de l’industrie garantit avoir la capacité juridique d’engager juridiquement la personne morale pour laquelle elle intervient.
c) Compléter un dossier de candidature et le renvoyer au plus tard le 27 mai 2026 par e-mail à l’adresse cecile.dekermadec@infopro-digital.com
d) Un candidat ne peut présenter que deux dossiers de candidature maximum et ne peut présenter qu’un seul projet/une seule réalisation par dossier. Chaque dossier présenté peut porter sur deux catégories différentes maximum, c’est-à-dire qu’un même projet ou réalisation pourra être présenté dans deux catégories différentes maximum. 

4.1. Les candidats sont tenus d’obtenir, préalablement à l’envoi de leur dossier de candidature, toutes les autorisations nécessaires à la reproduction et à la représentation des éléments constitutifs de leur dossier (notamment et sans que cette liste soit exhaustive : marques, dessins, photos, vidéos, droits d’auteurs, brevets, savoir-faire industriel…., y compris des prestataires éventuellement intervenus dans le projet présenté etc.) lors de la Remise des Prix et dans tous médias, quel qu’en soit le support, susceptibles de traiter des Trophées Territoires & Energies 2026 dans un but promotionnel ou d’information, ainsi que pour une reproduction, par l’Organisateur sur les documents promotionnels des éditions suivantes de ces trophées. Ces utilisations devront pouvoir intervenir sans obligation d’aucune sorte à la charge de la société organisatrice. 

Les sociétés candidates garantissent l’Organisateur de tout recours à cet égard, ce dernier ne pouvant en aucun cas être tenu pour responsable d’aucun litige lié à la propriété intellectuelle ou industrielle attachée à l’un des éléments constitutifs d’un dossier de participation aux trophées.

4.2. L’Organisateur s’engage à ne divulguer aucune information considérée confidentielle par le candidat qui l’aura expressément signalée comme telle dans son dossier de candidature. Les dites informations ne seront portées qu’à la connaissance des personnes en charge de l’organisation des trophées (salariés, experts et prestataires de l’Organisateur, jury) et aux seules fins de l'organisation des trophées et de la sélection des lauréats.

ARTICLE 5 – DESIGNATION DE LAUREATS

La désignation des lauréats s’effectuera en deux temps : 

5.1. Pré-sélection
L’ensemble des dossiers de candidature complets et remis dans les délais impartis sera examiné par le jury composé de membres de la rédaction du magazine L’Usine Nouvelle, de la Gazette des Communes et Enerpresse. Le jury effectuera, pour chacune des catégories, une sélection de trois candidats qui seront les « Nommés ».

Pour effectuer sa sélection, le jury se basera notamment sur les critères suivants : 
· Degré de maturité et d’avancement du projet ou de la réalisation ;
· Ampleur du projet ou de la réalisation au regard des retombées environnementales, économiques, techniques, industrielles et/ou sociales ;
· Originalité de la démarche et caractère innovant. 

Chaque dossier de candidature déposé donne droit à assister en présentiel à l’événement Territoires & Energies 2026 organisé par GROUPE INDUSTRIE SERVICES INFO durant laquelle se tiendra la cérémonie de Remise des Prix.
Territoires & Energies se déroulera le 15 Septembre 2026, en présentiel à Paris.
Les Nommés seront informés de leur présélection par e-mail aux adresses mentionnées dans le dossier de candidature. 

Les Nommés sont invités la cérémonie de Remise des Trophées pour recevoir leurs trophées s’ils sont désignés Lauréats par le jury.
Ils s’engagent à ne divulguer aucune information concernant leur nomination à des tiers jusqu’à la cérémonie de Remise des Trophées


5.2. Jury
Les Lauréats des trophées seront désignés par le jury parmi les Nommés dans chaque catégorie 
Les délibérations du jury sont confidentielles et ce dernier n’aura en aucun cas à justifier de ses choix. 

Le jury, désignera les Lauréats des 5 trophées spécifiques étant entendu que le jury se réserve la possibilité de désigner des ex-aequo ou de ne pas désigner de Lauréat. En cas d’égalité, le président du jury a autorité pour trancher.

Le ou les Lauréats seront désignés sur la base notamment des critères suivants :
· Ampleur du projet ou de la réalisation au regard des retombées environnementales, économiques, techniques, industrielles et/ou sociales ;
· Originalité/caractère innovant de la démarche ;
· Implication de la réalisation ou du projet en matière de relocalisation de production d’énergie, économie d’énergie et décarbonation

5.3. Résultats
Les résultats seront annoncés le jour de la Remise des Prix qui se tiendra le 15 septembre 2026 lors de Territoires & Energies 2026 qui est un évènement consacré à la production et consommation d’énergies locales décarbonées organisé par GROUPE INDUSTRIE SERVICES INFO et qui se déroulera en présentiel, à Paris.

  
ARTICLE 6 – UTILISATION DE LA DÉNOMINATION « TROPHÉES TERRITOIRES & ENERGIES 2026 »

Seuls les lauréats d’un prix sont autorisés à utiliser les noms et logo « TROPHÉES TERRITOIRES & ENERGIES 2026 » dans les formes et conditions transmises par l’Organisateur, sur toute documentation institutionnelle, commerciale et promotionnelle concernant la société et/ou le projet récompensée(s). Cette autorisation est consentie pour une durée limitée d’un (1) an à compter de la Remise des Prix.

ARTICLE 7 – DONNÉES PERSONNELLES

Les informations à caractère personnel recueillies par l’Organisateur font l’objet d’un traitement informatique dans le cadre de l’organisation des trophées. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter les inscriptions des candidats aux trophées et sont enregistrées dans le fichier de l’Organisateur. L’Organisateur, ou toute société du groupe Infopro Digital, pourra envoyer aux candidats des propositions commerciales des propositions en vue de participer à des évènements professionnels, pour des produits et/ou services utiles à leur activité professionnelle ainsi que les intégrer dans des annuaires professionnels.

Tous les candidats disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition aux données les concernant et peuvent exercer ce droit par demande écrite adressée à : cnil.evenements@infopro-digital.com 
La Charte Données Personnelles du groupe INFOPRO DIGITAL auquel l’Organisateur appartient est disponible à l’adresse suivante : https://www.infopro-digital.com/rgpd-gdpr/.





ARTICLE 8 – RÈGLEMENT : LITIGES

8.1. Le fait de s’inscrire aux Trophées implique l’acceptation sans réserve et le respect des dispositions du présent règlement, accessible à tout moment durant la durée des trophées sur demande auprès de l’Organisateur durant la durée des trophées par courrier à l’attention de Cécile Huon de Kermadec à l’adresse suivante : Groupe Industrie Services Info – 20 rue des Aqueducs, 94250 Gentilly – France.

8.2. Le présent règlement est soumis à la loi française. L’Organisateur statuera souverainement sur toute difficulté pouvant naître de l’interprétation et/ou de l’application du présent règlement.

ARTICLE 9 – DIVERS

9.1. Les candidats, Nommés et Lauréats autorisent, par avance et sans contrepartie financière, l’Organisateur à utiliser leur nom, logo, l’image et les noms et prénoms de leurs représentants ainsi que les éléments de leur dossier récompensé à des fins promotionnelles, publicitaires ou d’information (notamment dans les manifestations et les publications papier et/ou web de l’Organisateur) sans que cette faculté puisse être source d'une quelconque obligation à l'égard de l’Organisateur. Elles garantissent ce dernier de tout recours à cet égard.

9.2. Les dossiers de candidature ne seront pas retournés.
Gentilly, le 13 avril 2026
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